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HÉRITAGE 33

Usufruit: un cadeau
parfois empoisonné
Il arrive que le bénéficiaire ne puisse plus payer les charges
ordinaires d'un bien. Dans ce cas, peut-on y renoncer?

Votre
conjoint a fait un

testament basé sur l'art.
473 du Code civil, vous
instituant usufruitière

de ses biens. Dans ce cas, les droits
sur l'immeuble sont répartis de la
manière suivante:

> En tant qu'usufruitière, vous
avez la jouissance du bien
immobilier, c'est-à-dire que
vous pouvez l'occuper, ou,
si ce n'est pas le cas, vous

pouvez le louer et en
retirer les bénéfices de location.

Vous devez assumer
les charges ordinaires du
bien, c'est-à-dire les

intérêts hypothécaires, les

charges fiscales, l'entretien
courant et pas les grosses
transformations. L'usufruit
cessera à votre décès.

> Vos enfants sont les

nus-propriétaires de
l'immeuble, inscrits en tant que
tels au Registre foncier. Ils

peuvent vendre le bien
immobilier, mais, vu l'usufruit
qui le grève, la valeur en
serait nettement diminuée. Les

nus-propriétaires supportent
l'amortissement et les charges
extraordinaires du bien, par
exemple: les remplacements
de la toiture, réfection du
chauffage, de la peinture,
etc. Ils obtiendront
juridiquement la jouissance du bien
après votre décès.

Si vous souhaitez ou devez quitter

la maison, différentes
hypothèses se présentent:
> Vous décidez de louer
l'immeuble à un tiers ou, éventuel

lement, à un de vos enfants. Un
loyer est fixé que vous encaissez

et vous gardez les charges de

l'usufruitière.
> Vous décidez de renoncer à

votre usufruit, ce qui implique
que les nus-propriétaires
acquièrent la jouissance du bien
immobilier. Cette solution peut
correspondre à un rachat de l'usufruit
par les nus-propriétaires, dont
le montant est fixé en fonction

des circonstances (âge de

usufruitier, valeur du bien
immobilier). Néanmoins,
l'usufruitier ne peut pas
obliger les nus-propriétaires

à ce rachat.

> Vous pouvez décider de

renoncer à votre usufruit,
sans contrepartie, ce qui
implique un cadeau fait

aux nus-propriétaires.
Néanmoins, cette opération peut

avoir des conséquences
ultérieures, notamment si vous
devez un jour vivre en EMS

et que votre retraite est
insuffisante pour en payer les

frais. Les prestations
complémentaires pourraient alors

vous être refusées au motif que
l'abandon de l'usufruit, sans

contrepartie financière, est un
dessaisissement de fortune.
L'aide sociale serait alors
accordée, mais avec la possibilité

de participation aux frais
des enfants qui ont bénéficié
de cet abandon d'usufruit.
Le choix d'un testament
avec usufruit sur un bien
immobilier a des répercussions

durant de nombreuses
années. Il implique une maison

en bon état d'entretien et

surtout une bonne entente dans
la famille. ° s.w.
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